
Schéma de la procédure générale d'obtention     :

Légende : Transmission document papier
Procédure électronique dématérialisée
Retour DRAAF en cas de non conformité

DELIVRANCE du certificat par 
la DRAAF

Certificat dématérialisé 
Téléchargeable sur le compte 
service-public.fr du candidat 

Pas de duplicata

Attestation originale
Contresignée

Choix de l’OF

Suit une formation avec 
évaluation ou passe un 

test 

L’OF remet au 
candidat 2 attestations 

originales et/ou 
bordereau de score 

(QCM)

Inscription sur le site 
service-public.fr

Inscription sur le site service-public.fr
Création d'un compte usager 

dans les 6 mois 

Validation électronique 
de la demande

Validation électronique 
de la demande

Confirmation mél 
n° téléprocédure

Non obligatoire

Copie 
diplôme

Le candidat

Sans diplôme valide 
pour obtention CIPP

Avec diplôme valide 
de moins de 5 ans

Le candidat

Envoi à 
DRAAF - SRFD 

des Pays de la Loire
Cellule Certiphyto

5, rue Françoise Giroud
CS 67516

44275 Nantes cedex

Confirmation mél 
n° téléprocédure

Non obligatoire


